
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 

Michel BOURCIER, Maire de Val d’Erdre-Auxence, Jean-Pierre BRU, David OLIVIER et Jean-Marie JOURDAN, Maires délégués, 
l‘ensemble du Conseil Municipal et les agents communaux vous souhaitent leurs meilleurs vœux pour cette année 2021. 
En raison de la crise sanitaire, la traditionnelle cérémonie des vœux est annulée. Les réalisations et projets à venir vous 
seront présentés prochainement sur le site internet www.val-erdre-auxence.fr et via des pages spéciales dans le flash. 

 
COVID-19 : 
‐ 15 DECEMBRE : FIN DU CONFINEMENT 

 Fin des attestations et déplacements entre régions autorisés. 
 Couvre-feu de 20h à 6h du matin. 
 Prolongation pendant 3 semaines de la fermeture des lieux accueillant du public : cinémas, théâtre, salles de spectacle, 

enceintes sportives, musées… 
 Interdiction des rassemblements sur la voie publique. 

‐ 20 JANVIER : NOUVELLES OUVERTURES si les conditions sanitaires le permettent  
 Ouverture des salles de sport et des restaurants. 
 Reprise des cours en présentiel pour les lycées et si les conditions sanitaires se maintiennent, reprise des cours en 

présentiel dans les universités 15 jours plus tard. 
 Possible réouverture des stations de ski courant janvier. 

POINT SUR LA SITUATION ACTUELLE : 
‐ COUVRE-FEU : En journée, les déplacements sont autorisés et l’attestation dérogatoire n’est plus obligatoire. Un couvre-

feu est instauré de 20h à 6h du matin sur tout le territoire : pendant cette plage horaire, les déplacements sont interdits 
sauf pour motifs dérogatoires et sur attestation uniquement (à l'exception du réveillon du 24 décembre) : motifs 
professionnels ; motifs familiaux impérieux ; missions d’intérêt général (aides alimentaires, maraudes, etc.) ; raisons 
médicales ; personnes en situation de handicap et leur accompagnant ; besoin des animaux de compagnie. 

‐ PORT DU MASQUE : Le port du masque est obligatoire sur l’ensemble de l’espace public du département jusqu’au 1er février. 
Il s’applique à tous les usagers de la voirie de plus de 11 ans qui circulent autrement qu’en voiture, moto ou scooter. 

RESTEZ INFORMÉS : 
 Sur le site internet www.val-erdre-auxence.fr (rubrique actualités) où les informations sont mises à jour régulièrement 
 Sur la page Facebook de la commune : ‘’Mairie de Val d’Erdre-Auxence‘’ / @valerdreauxence  
 Via la newsletter : Inscrivez-vous pour recevoir par mail toutes les actualités : www.val-erdre-auxence.fr/systeme/newsletters/ 
 
ÉTAT CIVIL :  

Naissances :  
‐ Le Louroux-Béconnais : Le 17 décembre : Ombeline PERRIER  Le 20 décembre : Nayla GERAUD 
‐ La Cornuaille : Le 22 décembre : Milo DELAUNAY 

Décès :  
‐ Le Louroux-Béconnais : Le 19 décembre : Maryvonne BERTAUD, veuve DERSOIR, Le Chillon, 80 ans. 

 Le 21 décembre : André MAUGET, 8 Rue des Alouettes, 86 ans. 
 Le 21 décembre : Paulette LAILLER, veuve CHEROUVRIER, Résidence autonomie Les Grillons, 95 ans. 
 Le 1er janvier : Hélène BARBARIN, veuve BRU, Résidence autonomie Les Grillons, 90 ans. 

‐ La Cornuaille : Le 30 décembre : Dominique SEYDOUX, La Haie-Bureau, 54 ans. 
‐ Villemoisan : Jacques MAUREAU, 24 Rue du Moulin, 90 ans. 

Mariage : Le Louroux-Béconnais : Eric ROY et Emmanuelle CROCHEMORE le 19 décembre. 
 
URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais : 
‐ RABERGEAU Antoine, 19 rue de la Pouëze, changement de menuiseries, modification et création de clôtures et portails ; 
‐ JARET Dominique, 8 rue de l’Etang, pose d’une clôture et d’un portail ; 
‐ CHARNACE Emmanuel, 25 avenue des Landelières, pose de panneaux aérovoltaïques ; 
‐ GAEC DE VILLEPIERRE, Villepierre, couverture d’un bâtiment existant en panneaux photovoltaïques ; 
‐ PERRUSSEL Pascal, construction d’une pergola adossée non fermée ; 
‐ BELLOIS Jacky, La Françoiserie, construction d’une clôture et pose d’un portail ; 
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‐ GUYOT Nicolas, La Bossais, pose d’une clôture ; 
‐ HOFFMANN Laurent et Sandra, 28 rue Hector Berlioz, construction d’une maison individuelle ; 
‐ FREULON Isabelle, 22 rue Hector Berlioz, construction d’une maison individuelle ; 
‐ CHAUVAT Denis et Stéphanie, 18 rue Hector Berlioz, construction d’une maison individuelle ; 
‐ LANDAIS Claude et Claudine, 4 A rue de l’Hermitage, construction d’une maison d’habitation avec garage ; 
‐ LANDAIS Sylvie, 4 B rue de l’Hermitage, construction d’une maison avec garage ; 
‐ HOCDE Raphaël, 24 rue Hector Berlioz, construction d’une maison d’habitation ; 
‐ LEQUEUX Bertrand, Le Haut Piard, couverture d’une fumière existante (couverture équipée de panneaux photovoltaïques) ; 
‐ JOREAU Thomas et TOUBLANC Lise, 9 rue Hector Berlioz, projet d’une maison individuelle ; 
La Cornuaille : 
‐ DUMANLI Ozcan, 17 rue de la Fontaine, rénovation d’une maison. 
‐ GAEC  LA BIONNAIE, La Bionnaie, bâtiment d’élevage et extension d’une stabulation pour vaches laitières. 
‐ GRIMAULT Justin, Les Hautes-Allières, panneaux photovoltaïques. 
‐ LAMARCHE Stéphane, 8 rue de la Fontaine, œil de bœuf et remplacement d’une fenêtre par une porte vitrée. 
Villemoisan :  
‐ BUREAU Jacky, 9 rue du Mont de l’Etang, construction d’un carport. 
 
VOS DEMARCHES D’URBANISME EN LIGNE : Le Ministère de la Transition écologique et Service-public.fr ont mis en ligne un 
nouveau dispositif permettant aux particuliers et aux professionnels de constituer un dossier de demande d’autorisation 
d’urbanisme sur internet. L’assistance aux demandes d’autorisation d’urbanisme (ADAU) permet de réaliser les demandes 
d’autorisation d’urbanisme tel qu’un permis de construire, un permis d’aménager ou encore un permis de démolir.  
Ce service guide les usagers au plus près de leurs besoins pour constituer un dossier complet intégrant l’ensemble des pièces 
complémentaires attendues afin de compléter automatiquement le formulaire Cerfa correspondant. L’objectif est ainsi de 
réduire les rejets de dossier, de contentieux et toute autre difficulté liée à ce type de demande. 
Pour commencer, l’internaute doit d’abord renseigner ses travaux en précisant la parcelle concernée sur une carte interactive 
avant d’être guidé par une série de questions en fonction du type de travaux envisagé et de son projet. À l’issue de cette 
première étape, celui-ci accède alors à une interface ne comportant que les champs et pièces nécessaires à son projet, dans le 
cadre du formulaire Cerfa correspondant qui est alors automatiquement rempli. Une fois finalisé, l’usager n’a plus qu’à 
récupérer son dossier complété pour le déposer en mairie. À terme, la démarche permettra de transmettre le dossier de 
manière dématérialisée directement aux communes raccordées. Note : au besoin, les formulaires Cerfa restent, toutefois, 
toujours disponibles directement sur le site Service-public.fr. 
 
ENQUETE STATISTIQUE : L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (Insee) effectue depuis de 
nombreuses années sur toute l’année une importante enquête statistique sur l’emploi, le chômage et l’inactivité. Cette enquête 
permet de déterminer combien de personnes ont un emploi, sont au chômage ou ne travaillent pas (étudiants, retraités…). Elle 
fournit également des données originales sur les professionnels, l’activité des femmes ou des jeunes, les conditions d’emploi 
ou la formation continue. À cet effet, tous les trimestres, un large échantillon de logements est tiré au hasard sur l’ensemble 
du territoire, dont certains sont situés sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais. Sauf exceptions, les personnes de 
ces logements sont interrogées six trimestres de suite : la première interrogation se fait par la visite d’un enquêteur de l’Insee 
au domicile des enquêtés, les interrogations suivantes par téléphone ou sur internet. La participation de tous, quelle que soit 
votre situation, à cette enquête est fondamentale, car elle détermine la qualité des résultats. 
La procédure : Les ménages qui seront interrogés par un enquêteur de l’Insee seront prévenus individuellement par une lettre 
mentionnant le nom de l’enquêteur.  Ce dernier prendra contact avec les personnes des logements sélectionnés, il sera muni 
d’une carte officielle l’accréditant.  Vos réponses resteront strictement confidentielles et ne serviront qu’à l’établissement de 
statistiques comme la loi en fait la plus stricte obligation. Les enquêteurs veillent aux gestes barrières, à la distanciation 
physique et mettent en œuvre un protocole sanitaire strict conformément aux recommandations du Ministère de la Santé. Ils 
sont équipés de masques, gel hydro-alcoolique et lingettes. Ils vous fourniront un masque pour l’entretien si vous n’en 
disposez pas. 
 
ECOLE MATERNELLE RENE GOSCINNY : La porte ouverte de l’école maternelle René Goscinny à destination des futurs PS 
(2018) et des nouveaux arrivants se tiendra le samedi 6 février de 10h à 12h. Attention, une modification de date de dernière 
minute est toujours possible en fonction du contexte sanitaire. N’hésitez pas à envoyer un mail à l’école pour être prévenu d’un éventuel 
report : ce.0491971b@ac-nantes.fr Cette porte ouverte sera l’occasion pour votre enfant de se familiariser avec l’école et de 
rencontrer les enseignants. Vous pourrez également inscrire votre enfant, si vous le souhaitez. Pensez donc à apporter le livret 
de famille, un justificatif de domicile et le carnet de santé/vaccination de votre enfant. Pour tout renseignement, la directrice 
se tient à votre disposition par téléphone au 02 41 77 45 82. 



 
ECOLE NOEL PINOT : Venez nous rencontrer le samedi 16 janvier 2021 de 9h à 11h à l’occasion de notre matinée portes 
ouvertes (voir flyer ci-après). L’occasion pour vous de découvrir l’école, ses locaux, la vie dans les classes, les associations ainsi 
que de rencontrer la directrice pour des inscriptions. Programme susceptible d’être modifié selon l’évolution du protocole 
sanitaire Covid-19. Renseignements et inscriptions : ecole.noelpinot@gmail.com ou 02 41 77 43 78. 
 
VENTE DE CHEMINS COMMUNAUX : Les agriculteurs, particuliers ou professionnels qui souhaitent acquérir un chemin 
communal sont invités à se faire connaître auprès des mairies déléguées avant fin janvier. Pour cela, merci de venir muni d’un 
courrier précisant les intentions, la localisation du chemin en question et vos coordonnées. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes, filles et garçons, nés entre le 1er janvier 2005 et le 31 mars 2005 (âgés de 16 ans) 
doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile avant fin mars 2021. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille et 
d’un justificatif de domicile.  
 
COUPURE D’ELECTRICITE POUR TRAVAUX :  
‐ le mardi 26 janvier entre 12h30 et 15h à La Cornuaille > Terre Rouge, La Riveraie, La Burelière.  
‐ le jeudi 28 janvier entre 8h et 17h30 à La Cornuaille > La Giraudaie, La Babinière, Route de Candé, L’Ansiguière, La Biettière, 

Les Hautes Allières, Bois de l’Aubriard, L’Aubriard, La Bellangeraie. 
 
PLUVIOMETRIE : 119 mm en décembre. Total de l’année 2020 : 859 mm et 132 journées de pluie. 
 

ASSOCIATIONS 
 
APEL ECOLE NOËL PINOT : L’APEL organise sa prochaine collecte de papiers le samedi 16 janvier 2021 de 9h à 11h (voir flyer 
ci-après). Les collectes sont ouvertes à tous ! Vous pouvez déposer : publicités, journaux, magazines, papiers imprimés, 
manuels scolaires, cahiers, catalogues, annuaires, livres (non souillés et sans plastique) … Si vous ne pouvez pas venir déposer, 
nous pouvons venir chercher les papiers chez vous. Pour la sécurité de tous, cette collecte sera organisée dans le respect des 
gestes barrières et de la distanciation physique. Renseignements : apel.noelpinot@gmail.com ou 06 17 07 56 75.  
 
L’ECHAPPEE BELLE : Spectacle « Les Habits neufs de l’empereur », théâtre gestuel et ombres, le vendredi 29 janvier 2021 à 
20h30 Espace culturel l’Argerie. Adaptation du conte de Hans Christian Andersen : « Il y a très longtemps, dans un pays très 
lointain, un empereur très coquet. Se présentent un jour au royaume deux escrocs, ils disent pouvoir tisser le plus fabuleux des tissus : 
invisible pour les imbéciles ! Cette compagnie venue de Touraine nous propose un conte malicieux avec une réflexion sur la fièvre 
d’obéissance de l’être humain, et un spectacle de théâtre d’ombres comme on n’en avait jamais vu ! » À partir de 7 ans. Gratuit. 
Réservation obligatoire : 02 41 39 14 84 ou reservation@lechappeebelle.org Animation proposée sous réserve de l’évolution 
de la situation sanitaire. Plus d’informations sur https://lechappeebelle.org 
 
CORPROS : Dans le contexte des mesures sanitaires actuelles, l’association CORPROS vous informe que : 
‐ La traditionnelle « matinée Chandeleur » qui se déroule normalement début février est annulée. 
‐ L’assemblée générale, prévue tous les ans en janvier, est reportée au 19 mars 2021. 
‐ La soirée « apéro-concert » est maintenue et se déroulera le samedi 12 juin 2021. 
 
BIBLIOTHEQUES : Vos bibliothèques vous ouvrent leurs portes selon les horaires suivants : 
‐ La Cornuaille : samedi de 10h à 12h. 
‐ Le Louroux-Béconnais : À partir du 1er janvier, la bibliothèque est ouverte le mercredi de 16h à 18h ; le jeudi, samedi et 

dimanche de 10h à 12h. Afin de respecter le protocole sanitaire, l’entrée de la bibliothèque s’effectue en passant sous le 
porche, un fléchage est mis en place. Renouvellement de la cotisation : 8€/famille pour l’année 2021 à régler en janvier ou 
février à la bibliothèque pendant les permanences. Merci d’avance. 

‐ Villemoisan : mercredi de 17h à 19h ; samedi de 10h30 à 12h30 
 
CLUB DES JOYEUX : Meilleurs vœux à tous pour cette nouvelle année en attendant de reprendre toutes nos activités. 
 
FNACA : Le comité FNACA du Louroux-Béconnais vous présente ses meilleurs vœux pour 2021. Nous sommes dans 
l’impossibilité de partager notre traditionnelle galette mais nous attendons les directives pour le 19 mars et le 8 mai. Nous 



vous invitons à régler les cotisations annuelles, 20€ ou 7€ (pour les sympathisants) avant le 15 janvier si vous souhaitez que 
notre petit groupe d’anciens combattants vive encore un peu. Bonne année et bonne santé à tous. Le Président, C. Delien. 
 

DIVERS 
 

SAPEURS-POMPIERS DU LOUROUX-BECONNAIS : Les sapeurs-pompiers ont repris leur tournée des calendriers. Pour assurer 
la sécurité de tous, les calendriers sont déposés directement dans les boîtes aux lettres. Si vous le souhaitez, vous pouvez les 
soutenir en effectuant un don en ligne sur le site sécurisé helloasso : www.helloasso.com/associations/amicale-sapeurs-
pompiers-du-louroux-beconnais/formulaires/1 Les campagnes et le bourg du Louroux-Béconnais sont prévus entre le 19 
décembre et le 31 janvier ; les bourgs de La Cornuaille et Villemoisan sont prévus le dimanche 10 janvier en fin de matinée. 
 
CABINET DENTAIRE : Le Chirurgien-Dentiste Mirela IORDAN, qui exerçait sur la commune de Candé, vous informe de 
l'ouverture de son cabinet dentaire au Louroux-Béconnais (à côté de l'institut Douc'eur) à compter du 4 janvier 2021. Vous 
pourrez la joindre à partir de cette date, par téléphone au 02 41 09 08 49 pour tous renseignements ou afin de prendre de 
rendez-vous.  
 
OFFICE NOTARIAL BOUWYN : Maître BOUWYN, Notaire, vous informe que M. Gilles DUFOYER, ancien mandataire immobilier, 
a rejoint l’office notarial en qualité de négociateur immobilier. Vous pouvez dès à présent le joindre au 06 98 93 44 66. Il est, 
avec l’autre négociateur M. Grégory AUDUSSEAU, le seul habilité à estimer et négocier des biens immobiliers pour le compte 
de l’office notarial. 
 

COVOITURAGE : Madame Tatiana ROBICHON, demeurant au Louroux-Béconnais, recherche un covoiturage pour conduire son 
fils âgé de 10 ans à Segré pour son entraînement de foot de 13h15 à 15h15 le mercredi. Contact : 06 12 29 27 62. 
 
ANNONCES :  
‐ À vendre : caravane pliante en dur Esterel Caramatic de 1985 (toujours entretenue et stationnée dans un garage), vendue 

avec auvent neuf. Bon état général. Equipée coin cuisine, frigo, gaz, etc. Prix : 2000€ à débattre. Pour de plus amples 
informations : 06 98 56 36 33 ou jacquelinepentecouteau@yahoo.fr 

‐ À louer maison sur terrain d’environ 400m² dans le centre-bourg du Louroux-Béconnais (proche commerces et écoles), libre 
au 1er mars. Salon/séjour 32m², cuisine semi-ouverte 12m², 1 chambre 15m² et salle de bain 5,50m² au rez-de-chaussée. 2 
chambres 12m² et 14m², mezzanine 13m² et salle d’eau (WC + lavabo) à l’étage. Garage 24m² et terrasse extérieure. Plancher 
chauffant électrique au rez-de-chaussée et convecteurs électriques à l’étage. Loyer 635€ hors charges. Compteurs eau et 
électricité individuels. Pas de frais d’agence. Contact : 06 51 01 09 32 

 
PROCHAIN FLASH : le mercredi 20 janvier 2021 

Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 15 janvier 2021 
 
 


